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BULLETIN DE VISITE MEDICALE (BVM)



Le bulletin de visite médicale (BVM) est un document qui permet à l’administré en activité de bénéficier des
prestations médicale auprès des hôpitaux publiés sans avoir à payer tous les frais médicaux.

En droite ligne des réformes engagées depuis 2016 pour une meilleure satisfaction de ses usagers clients, la Direction
Centrale du Service de Commissariat des Armées a lancé un nouveau service en ligne pour les administrés en activité.. Il
s’agit des bulletins de visite médicale digitalisés. Ce service vise à faciliter les démarches administratives liées aux soins
de santé pour les pensionnés ou agents de l’État en activité. Les agents de l’Etat en activité et les pensionnés peuvent
désormais se faire délivrer automatiquement en ligne un bulletin de visite médicale qui a une validité de 30 jours. Ils
peuvent en être bénéficiaires ou se le faire délivrer au profit de leurs ayants droits légaux. Ce document authentifié
peut être présenté dans toutes les structures médicales agréées.

Il permetde :

Accéder à temps
Vous pouvez accéder à votre BVM en
temps réel.

Simplifier le processus
Le processus de demande du BVM est
simplifié et plus rapide que jamais.

Plus besoin de requérir la signature de
son supérieur sur le BVM.

Plus besoin de fournir une fiche de
paie, l’acte de naissance, etc.

Garantir la sécurité des informations
Vos informations personnelles sont
protégées et sécurisées sur notre
plateforme en ligne.

Économiser du temps
Plus besoin de vous déplacer pour obtenir
votre bulletin de visite médicale, vous
pouvez le faire en ligne depuis chez vous.
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LES ACTEURS MAJEURS DE
CE SERVICE EN LIGNE SONT :

Les administrés en activité, les hôpitaux agréés
et la Direction Centrale du Service de
Commissariat des Armées
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Délivrance du BVM

Comment ça marche :

Il y a un espace pour que l’administré fasse une déclaration de son (sa) conjoint(e)
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Le système offrira la possibilité au

Le système procèdera à la vérification
de l’accessibilité à cet e-service



 En cliquant sur « Demande de Bulletin de Visite Médicale » ou sur le menu :
BVM / Nouveau Bulletin; l’écran suivant est présenté au demandeur ou il peut
cliquer directement sur le bouton « Générer » pour générer un BVM pour son propre
compte. Un pop up de confirmation est renvoyé.
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 Il peut sélectionner également un autre type de bénéficiaire (enfant ou conjoint) en
cochant la case
« Sélectionnez un autre type de bénéficiaire » :

 Il sélectionne l’enfant bénéficiaire du BVM et génère son BVM en cliquant sur le
bouton « Générer » :
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 Il sélectionne le (la) conjoint(e) bénéficiaire du BVM et génère son BVM en cliquant sur le 
bouton « Générer » :
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 Le demandeur peut consulter la liste de tous ces bulletins (BVM) et a la possibilité de
les imprimer à nouveau en cliquant sur le bouton bleu dans actions.

 Le clic sur le bouton avec l’icône œil renvoie sur une page avec tous les détails du
BVM spécifié.
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